
La partie du parcours situé entra le sentier de Ronde de 
CHAUDUN et le Pic de GLEIZE est un secteur qui peut 
présenter une certaine dangerosité. Il sera pour la 
course sécurisée par du personnel et des équipements. 
Des autorisations temporaires de passage ont été 
consenties mais il ne s’agit en aucune manière d’un 
itinéraire de randonnées ouvert au public. Aussi les 
reconnaissances ne pourront s’effectuer sur cette 
portion.




